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PETITE HISTOIRE DE LIEPVRE 
 
 
La Milice 
 

Les habitants de Lièpvre constituent de bonne heure une milice dont l’emblême est de 
taffetas jaune et noir…Les armes ne sont encore que des piques, entreposées dans les lieux 
publics. Au sujet de ces piques, n’ignorons pas que le premier emploi des armes à feu remonte 
seulement à la bataille de Crécy (1346). Nous sommes sans doute avant le XIVe siècle, au 
temps des archers et des arbalétriers tout au plus. 

Lièpvre et Ste Croix-aux-Mines forment ensemble, une compagnie d’arquebusiers qui, 
placée sous la haute autorité des ducs de Lorraine, ne sert qu’à la défense intérieure de la 
vallée, exceptionnellement aux interventions plus éloignées. Mention est faite d’une 
expédition à Epinal en 1670, avec, il faut le croire, un armement qui a varié. L’expérience 
technique des gens de la vallée en fait de mines est mise à profit : on les emploie comme 
artificiers à Pont-à-Mousson (1588), en Champagne (1592). 

Rapportons certain différend qui défraya la chronique du moment : Nous sommes en 
1590 ; Lièpvre, Ste Croix et Ste Marie forment trois compagnies d’arquebusiers que les ducs 
de Lorraine se plaisent à récompenser, une fois l’an, par une distribution gratuite de chausses. 
Mais Lièpvre estime que la part lui revenant ne correspond  pas à l’effort soutenu que sa 
compagnie doit consentir sur la frontière toute proche où elle veille en permanence. Lièpvre 
est en effet la localité la plus exposée, puisque la frontière passe par Châtenois. Il s’ensuit un 
procès soumis à la chambre des Comptes de Lorraine puis au conseil ducal qui donne raison à 
Lièpvre dont la compagnie reçoit six paires de chausses supplémentaires prélevées sur la 
dotation de Ste Marie… 

 
 

Administration – Justice 
 
 L’administration et la justice, sont imbriquées et confiées le plus souvent au même 
personnage. Les maires sont, avant tout, les porte-parole des ducs de Lorraine et pas toujours 
ceux de la population. 
 Le Maire de Lièpvre reçoit une indemnité annuelle de trente francs de Lorraine. La 
commune possède, comme celles de Ste Croix et Ste Marie, un tribunal dont la compétence 
s’étend à tous les crimes et délits. On va en appel au Conseil Ducal. Mais, Lièpvre a le 
redoutable privilège de détenir les « bois de justice » en ce sens que la présence du prieuré 
bénédictin lui vaut d’être le chef-lieu administratif et judiciaire de la vallée. La potence, est-il 
noté par Duvernoy, s’élève un peu au-dessus de la route de « Nostre souverain seigneur ». 
C’est donc là que se font toutes les exécutions capitales. 
 Le Val de Lièpvre jouit d’une certaine coutume spéciale consignée par écrit de 1586. 
Elle se rapporte à l’organisation judiciaire, aux successions, contrats, mariages etc… 
 
 
La peste 

 
Il a été noté, dans l’aperçu historique, que le raid des suédois de 1633, amène la peste 

à Lièpvre. L’épidémie s’étend tout aussitôt à Rombach-le-Franc. Un siècle plus tôt, en 1531, 
puis en 1542, le val en est déjà affligé à la suite d’inévitables invasions armées. On assure 
même, que certain maire de Lièpvre d’alors (nom non rapporté) passe à la postérité pour  
« avoir été trente trois semaines parti afin de l’éviter ». 
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Sorcellerie et chiromancie 
 
 Sous un autre rapport, le Val en général, Lièpvre en particulier, n’échappent pas à une 
autre forme d’épidémie : la sorcellerie qui fait des ravages en Lorraine comme en France (fin 
XVIe, début XVIIe siècle). 
 On relève de nombreux cas à Lièpvre où des femmes surtout sont arrêtées ; les 
condamnations se traduisent la plupart du temps par des exécutions par le feu. Plusieurs 
procès sont relevés de 1571 à 1618. 
 Les bonnes gens de la vallée ont la terreur des sorcières, de tout ce monde qui prédit 
l’avenir de multiples façons, avec les cartes ou les mains, se livrant à des pratiques pour le 
moins suspectes. 
 En 1585, des femmes égyptiennes, des bohémiennes (des gitanes d’aujourd’hui), 
débouchent dans le val ; défense leur est intimée d’y demeurer. 
 Un fait divers que relève la chronique de 1593 : Jean Margol, de Lièpvre est puni de 
cinq francs d’amande pour avoir reçu un nécromancien qui devait l’aider à retrouver des 
bourses perdues. 
 Comment ne pas tirer de là que la tradition s’est quelque peu transmise à travers les 
siècles, si l’on songe à la crainte irraisonnée que l’on porte toujours à l’endroit des gitans ? 
 
 
Economie 
 
 Peuplé de 300 familles avant l’incursion des Suédois, Lièpvre n’en compte plus que 
108 en 1708. Sur quoi, le duc Léopold, par lettre patente du 28 septembre 1711, prend des 
mesures spéciales : création d’un marché qui se tiendra tous les jeudis et trois fois par an dans 
le bourg (11 mars – 26 juillet – 22 octobre) ; octroi d’une année de franchise d’impôt à tous 
les étrangers qui décideront d’y construire leur maison. De fait, l’essor renaît puisque la 
commune compte déjà 220 familles à la fin du XVIIIe siècle, toutes catholiques. 
 L’activité se porte principalement sur les mines de Musloch, le travail artisanal du 
bois, la petite industrie : scieries, moulins. En 1708, on dénombre dans l’agglomération de 
Lièpvre seule, quatre moulins et cinq scieries, mus, il va de soi, par la Liepvrette. 
 
 
Forêts et pâturages 
 

Le prieuré Saint-Alexandre, puis la commune qui prend le relais du monastère, 
possèdent une riche propriété foncière qui leur valent parfois des démêlés avec leurs voisins. 
Le domaine de Lièpvre ne tarde pas à s’amenuiser dès la chute de l’influence des moines 
(1502-76). La commune passe, en 1718, des accords avec Bergheim, St Hippolyte, 
Orschwiller, propriétaire indivis de la forêt D’Hinterwald où un droit de pacage lui est 
néanmoins reconnu ; les mêmes accords lui reconnaissent la forêt de Spiémont allant du 
rocher de Rammelstein au ban de Ste Croix. 

Les bois communaux sont peu étendus en 1606 : nous en voyons la preuve dans une 
requête présentée au Chapitre St Georges de Nancy, d’où il ressort que les matériaux 
nécessaires aux constructions ne peuvent y être trouvés en volume suffisant. 

Les chiffres ci-après permettent de se faire une idée de l’évolution du domaine foncier 
entre le XVIIIe et le XXe siècle : 
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   Situation déclarée en hectares : 
   
   En 1708    en 1963 
 
Bois et forêts :      125         641 

            (250 arpents)     (dont 147 ha aux domaines) 
 
 Pâturages, prés : 

1  415 
(cinq jours de Lorraine) 

 
 Ces chiffres sont significatifs des doléances émises par Lièpvre au début du XVIIIe 
siècle ; les forêts immenses léguées par Fulrade ont en effet fondu comme neige au soleil. 
 La commune de 1963 fait état d’un patrimoine très moyen,  modeste, et sans commune 
mesure avec celui de ses voisins qui touche parfois ses abords immédiats. 
 Un mot encore. A circuler par les forêts d’alentour, on se prend à admirer le soin 
qu’ont déployé les propriétaires fonciers d’autrefois pour délimiter leurs biens. Les 
randonneurs épris d’espace et de curiosité, voudront sûrement découvrir sur les hauts du 
Chalmont, vers le Rocher du Coucou, certaine ligne de bornes de grès rouge qui ne laissent 
pas de surprendre, en ce sens qu’elles constituent plutôt une œuvre d’art. Avec un peu 
d’attention, on remarquera  en effet, outre une sculpture soignée, des armoiries pour nombre 
d’entre elles. 
 
Enseignement 
 

Quelques précisions sur l’organisation de l’enseignement sans qu’il soit possible de 
dater la première école dans le val. Ce qui paraît évident, c’est que les moines de Saint 
Alexandre sont les premiers enseignants, aidés et suivis par les prêtres de la « cella », plus 
tard de l’église paroissiale. Rien que de très normal dans une région qui trouve dans l’église 
son meilleur recours. 
 Au 18e siècle, tout paraît bien codifié : en 1762, Lièpvre compte un maître et un sous-
maître d’école, rétribués par les habitants selon leur fortune, généralement partie en seigle, 
partie en argent. Au surplus, chaque semaine, les élèves sont tenus de leur verser un 
« écolage » ainsi fixé : 

- un sou, trois deniers pour ceux qui apprennent à lire ; 
- un sou, six deniers pour ceux qui apprennent à écrire ; 
- deux sous, trois deniers pour ceux qui abordent l’orthographe, le calcul et le chant. 

Les classes vont obligatoirement de la Saint-Martin (11 novembre) à la Saint-Georges 
(23 avril). Enfin,en plus de cela, le maître d’école chante aux offices, sonne les 
cloches, remonte l’horloge de l’église et reçoit une rétribution pour ces charges. 
 

Autour de Charlemagne 
 
 Quelques chroniqueurs prétendent, sans toutefois en apporter la preuve, que le chœur 
de l’église du monastère St-Alexandre renfermait un mausolée sur lequel, vu de profil, était 
sculpté un buste de jeune femme, portant une longue tresse de cheveux et qu’il s’agissait là 
d’une fille de Charlemagne, morte à la fleur de l’âge. 
 Il n’en fallait pas davantage pour que se répandissent des légendes qui, naguère 
encore, avaient cours dans le Val, celle entre autres de la blanche apparition, les soirs d’hiver, 
sous la lune… 
 Pour Charlemagne en propre, certain récit non moins inventé, le montrerait assis sur 
son trône au pied de la montagne de Lièpvre, le Chalmont, en passant en revue ses soldats. 
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L’affaire des Armagnacs (1444-1445) 
 
 Relevons une date de triste mémoire s’il en fut dans l’histoire de la vallée avec la 
défaite des Armagnacs, milice irrégulière formée de mercenaires de diverses nations : anglais, 
écossais, français, dont les Armagnacs, sans doute, bandes de partisans qui mirent à feu et à 
sang la Haute-Alsace. 
 Conduite par le Dauphin Charles VII le Victorieux, cette armée bariolée entre en 
Alsace en 1444, ravageant, pillant, incendiant tout ce qui s’oppose à la seule soumission 
exigée. 
 Lièpvre opte pour la sage prudence afin d’éviter le pire et donc, se soumet. Aussi bien, 
les Armagnacs se retirent l’an d’après, traversant la vallée et précisément Lièpvre le jeudi 
d’avant les Rameaux. C’est alors que se placent deux sanglants épisodes : 

- Cuisante défaite infligée aux Armagnacs : La retraite de la troupe du Dauphin manque 
sans doute aux plus élémentaires règles de sûreté dans cette coulée du Val propice aux 
traquenards. Toujours est-il qu’à l’exemple des Vascons à Roncevaux, les soldats de 
Sélestat, aidés par les paysans des Val de Villé et de Lièpvre transformés en 
maquisards, saisissent l’occasion et attaquent par surprise. Rochers et troncs d’arbres 
sont projetés du haut de la montagne. Les pertes sont lourdes dans la colonne qui 
prend désormais une allure de reflux : près de 300 morts dont un duc et un landgrave 
écossais, et le maréchal de palais du Dauphin, beau-frère de Louis XI. 
Les Armagnacs ainsi taillés en pièces ne cherchent point à tirer vengeance de cette 

dure leçon. Bien au contraire, ils franchissent rapidement les Vosges. 
- Des représailles bien injustes : Le passage des Armagnacs se prolonge de façon 

inattendue : La troupe du comte palatin, de l’évêque et de la ville de Strasbourg se jette sur 
ceux qui ont fait acte de soumission à l’armée du Dauphin encore que, ayant recouru aux 
usages de bonne guerre, ils se soient largement ressaisis. Le résultat est rien moins que 
douloureusement affreux : destruction de Saint Hippolyte et de tout le Val de Lièpvre. La 
commune de Lièpvre est réduite en cendres de même que tous endroits habités. Nous ne 
savons rien de ce qu’il a pu advenir du monastère Saint-Alexandre ; tout au plus peut-on 
imaginer qu’il ne sort pas indemne de l’épreuve. 
 


